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Lorsque le Conseil, statuant à l'unanimité sur proposition de la Commission, constate que des

mesures relatives à l'impôt sur les sociétés concernent la coopération administrative ou la lutte

contre la fraude fiscale, il adopte, à la majorité qualifiée, une loi ou une loi-cadre établissant ces

mesures, pour autant qu'elles soient nécessaires pour assurer le fonctionnement du marché intérieur

et éviter les distorsions de concurrence.

Lorsque les mesures relatives à la fiscalité directe concernent la coopération administrative, la

lutte contre la fraude fiscale et l’évasion fiscale, le marché intérieur, les situations de

discrimination, de double exonération ou de double imposition, le Conseil adopte, à la

majorité qualifiée, une loi ou une loi-cadre établissant ces mesures, pour autant qu'elles soient

nécessaires pour assurer le fonctionnement du marché intérieur.

La loi ou la loi-cadre est adoptée après consultation du Parlement européen et du Comité

économique et social.

Explication éventuelle :


